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INTHODUCTIOK 

1 . Aux termes du paragraphe 1 de -la résolution 35/54 en date du 14 décembre 1978? 
l'Assemblée généralo a prié ; • 

"la Commission d..es droits de l'homme, dans le cadre de l'analyse globale qu'elle 
a entreprise comme suite à la résolution 32/I5O de l'Assemblée générale et 
conformément à sa résolution 26 {YuilY) du 8 mars I9789 de consulter les insti
tutions spécialisées et les autres organes et organismes des .Nations Unies qui, 
conformément à leur mandat, s'occu.pent de la protection et de la promotion des 
droits- de l'homme et des libertés fondamentales et, le cas échéant, les autres. 
organis.mes intergouvernementaux régionaux rattachés au système des Nations Unies 
qui s'occupent particulièrement des droits de l'homme, au sujet des.divers 
programmes et activités relatifs aux droits de l'honmie et des modes de--coordi
nation, de- coopération et de communication qui existent entre eux". 

2. Aux termes du paragraphe 2 de la même résolution, l'Assemblée générale-a, entre 
autres choses, prié en outre la Commission des droits de- l'homme de présenter à 
l'Assemblée générale, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, .une étude 
des modes d.e coordination, de coopéra/cion et de communication existant au sein du 
système des Nations Unies dans le domaine dos droits de l'homine. 

5 . Afin de permettre à la Conmiission des d.roits de l'homme de mener à bien l'étude 
demandée par l'Assemblée générale dans sa, résolution 55/54 au lA décembre 1 9 7 8 , le 
Conseil économique et social, au paragraphe 7 de sa résolution I979/56 du 10 mai 1979; 
a prié les institutions spécialisées et les autres organes et organismes du système 
des Nations Unies oi\ rattachés à ce système qui, conformément à leurs mandats exprès, 
s'occupent de la protection et de la promotion des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, de fournir au Secrétaire général un bref aperçu de leurs activités et 
programmes ayant trait aux droits de l'homme. 

4. Au paragraphe 8 de la même résolution, le Conseil économique et social a en outre, 
prié le Secrétaire général d'établir pour la trente-septième session de la Commission 
des droits de l'homme, une compilation analj-tique de la documen'tation foiirnie confor
mément à l'alinéa 7. 

5. Au paragraphe 9 de ladite résolution, le Conseil a noté que la Commission, lors 
de sa trente-septième session, voudrait peut-être créer un groupe de travail de 
session chargé d'étudier la documenta-tion recueillie et de formuler, s'il le jugeait 
approprié, des propositions concernant la coordination d'activités et d.e programmes 
spécifiques relatifs aux droits de l'homme au sein du système des Nations Unies. 

6. Le Secrétaire général a appelé l'attention des 22 institutions spécialisées et 
des autres organes et organismes d.u système des Nations Unies ou -rattachés à ce 
système qui, conformément à leurs mandants exprès, s'occupent de la protection et de 
la promotion des d.roit3 de l'homane et des libertés fondamentales, sur le paragraphe 7 
de la résolution 1979/5^ du Conseil économique et social. 

7. Les organismes des Nations Unies, institutions spécialisées et organisations 
régionales ci-après, ont communiqué des réponses quant au fond Î FISE, Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture. Organisation mondiale de la santé et 
Conseil de l'Europe. 
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8. Le présent rapport contient les informations reçues des organisations susmentionnées 
à la date du 30 novembre I98O. Conformément à la résolution 1979/41 du Conseil 
économ.ique et social, en date du 10 mai 1979? intitulée "Contrôle et limitation de 
la documentation", le contenu des réponses reçues n'est pas reprod-uit intégra.lement. 
Le texte complet de ces réponses est déposé au Secrétariat où il est à la disposition 
de tout membre d.e la Commission qui souhaiterait le consulter, 

9. Les informations reçues après le 30 novembre I98I feront l'objet d'un additif 
au présent document. 

1 0 . Dans le premier chapitre d.u rapport on trouvera 'pour chaque organisation une 
description des activités des programmes principaux ayant trait aux droits de 
1''homme. Comme l'Assemblée générale l'a demandé au paragraphe 2 de la 
résolution 33/54? les informations relatives aux modes de coopération et de coordi
nation ont été présentées dans un chapitre différent pour chaque organisation. 
Au chapitre II, on s'est efforcé de dégager, à titre d'exemple, la typologie des 
méthodes utilisées dans le domaine des droits de l'homme par les institutions spécia
lisées et les autres organes et organismes du système des Nations Unies ou rattachés 
à ce système. 
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I. ACTIVITES ET PROGRAîn^S DES INSTITUTIONS SPECIALISEES ET DES 
AUTRES ORGAINTES ET ORGMISI'iES DU SySTÊ ffl DES NATIONS UNIES OU 
RATTACHES A CE SYSTEME DAJÏS LE DOMAINE DES DROITS DE L'HOMME 

. . ET MODES DE COOPERATION ET DE COORDINATION • 

A. Organismes des Nations Unies 

FONDS DES NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE (PISE) 

A^tivité^ e_̂1̂  j)j£0£rjimmê  

1 1 . Lorsque l'Assemblée générale a adopté, à sa quatorzième session, en 1959s la 
Déclaration des droits de l'enfant (résolution 1386 (XIV), elle a aussi, dans une autre 
résolution concernant le FISE, exprimé la'conviction que l'assistance fournie par 
l'intermédiaire du PISE constituait "un moyen pratique de coopération internationale" 
permettant.d'aider les pays en développement à réaliser les fins de la Déclaration 
des droits de l'enfant (résolution^1591 (XIV)). L'année suivante en examinant les 
activités du PISE, l'Assemblée générale a accueilli avec satisfaction les activités 
entreprises par le Ponds "dans le.'cadre de ses responsabilités" pour aider les pays 
en développement "à mettre en oeuvre les principes élevés" proclamés dans la Déclaration 
(résolution I507 (XV)). •' . . 

1 2 . Les activités du PISE auxquelles l'Assemblée générale faisait allusion se ̂sont 
poursuivies au cours des années dans le domaine de la santé, de la nutrition, de 
l'éducation et du bien-être social de l'enfant. Elles ont revêtu trois formes 
principales ; assistance pour la planification et l'élaboration de politiques et de 
services bénéficiant aux enfants; livraison de fournitures, de matériel et autres formes 
d'aide supplémentaire pour développer ces services; fonds destinés à renforcer la 
formation et l'orientation du personnel national. Le PISE a en outre accordé des' secours 
d'urgence aux enfants et aux mères victimes de catastrophes. Conformément aux dispo
sitions de la résolution de l'Asaemblée générale portant créationdu FISE (57 (l))? 
l'un des principes fondamentaux de l'assistance du PISE est qu'elle est utilisée ou 
distribuée sans distinction de race, de religion, de nationalité ou d'opinion politique. 

1 5 . Dans le préambule de la résolution proclamant l'Année internationale de l'enfant 
(AIE), l'Assemblée générale a noté que l'année 1979 marquerait le vingtième anniversaire 
de la Déclaration des droits de l'enfant et "pourrait être une occasion d'en encoiirager 
davantage l'application" (résolution 31/169)• Les rapports de l'AIE avec les droits 
de l'enfant ont été à nouveau reconnus par l'Assemblée générale dans une résolution 
ultérieure concernant l'AIE, adoptée en décembre 1976, où 1'Assemblée,dans un paragraphe 
du préambule, se déclarait ... "convaincue que l'Année internationale de l'enfant 
constitue une occasion unique pour tous les pays d'entreprendre un examen et une ••• • 
évaluation en profondeur de leur politique en faveur de l'enfance et d'instituer des 
programmes d'action, et pour la communauté internationale de renforcer et réaffirmer ' 
sa volonté-déterminée- de répondre aui'besoins des enfants et de garantir leixrs droits 
fondamentaux".., (résolution 33/85). Les droits de l'enfant ont été un des thèmes 
favoris des manifestations organisées à l'occasion de l'AIE dans toutes les parties 
du monde, et la Déclaration -a eu pour effet d'inciter les pays à prendre ou à renouveler 
l'engagement de mettre en oeuvre-de façon plus étendue et plus efficace les droits de 
l'enfant dans les années à venir. 

1 4 . L'AIE comporte un aspect particulier qu'il serait bon de mentionner. De nombreux 
groupes et individus ont saisi l'occasion offerte par l'AIE pour inviter l'Organisation 
des Nations Unies à prendre des mesures dans les cas de violations réelles ou prétendues 
des droits de l'enfant. 
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1 5 . Los plans à long terme formulés par les pays en développement pour donner suite 
à I'AIE feront probablement rnie place plus importante aux problèmes de "survie" qui 
touchent un grand nombre d'enfants, mais divers aspects de ces problèmes peuvent 
également se poser à certains enfants des pays industrialisés. L'AIE a en outre fourni 
l'occasion d'appeler l'attention des responsables sur les préoccupations de longue date 
que suscitent plusieurs autres problèmes. Certaines de ces préoccupations prédominent 
dans les pays les plus favorisés, d'autres dans les pays en développement. Certains 
de ces problèmes et préoccupations sont énumérés ci-dessous t 

Droits de_ l'enfant ; législation, aspects sociaux, tribunaux pour mineurs? 
Santé 2 maladies infantiles pour lesquelles il existe des moyens de prévention, 

eau, hygiène, manque de services de santé, problèmes posés par l'accessibilité et la 
non-utilisation des services de santé. 

Alimenta.tion et nutrition ; manque de nourriture, mauvaises habitudes diététiques, 
nourriture bon marché et de mauvaise qualité? 

Education r, enseignement de base, éducation.pfé-scolaire, préparation à la vie, 
éducation des parents, éducation pour le développement? 

Promotion du statut d_e _la femme et de_Ja_ jeune_£y.le; 
££2i?£lio&_â._ê ]Ĵ enî ant ; garderies, placement familial, adoption d'enfants 

abandonnés, enfants sans foyer, enfants mendiants. 
En.fanjbs_ ayant des besoins particuliers s enfants de réfugiés et de travailleurs 

migrants; 
Enfants_jnalj;ra:i_tés e t_abanàonnés ; 
Santé mentale ; développement social et affectif de l'enfant; 
Environnement s taudis, air pui', eau, hygiène; 
Créativité ; arts de création, enfants doués, jeux et loisirs; 
AS-Ç-j-JigJlJig.,A-AgiJP.%ie.t dans la rue ; l'une des principales causes de mutilation 

et de mortalité infantiles; 
EnfanJ:s 1̂^̂^ ° prévention et réhabiliation; 
Exploitatiqn deŝ  enfantg ; pour le travail, la pornographie et la prostitution; 
Drogues ; l'enfant en tant que consommateur et fournisseur; 
Violence s l'enfant en tant qu'auteur et victime de violences; 
li'À 'îlPJiLLMg.JÉfy:^ • effet favorable et défavorable , potentiel. 

Modes de coopération et de_ coordination 

1 6 . Le PISE est fortement encouragé à poursuivre son rôle en tant qu'organisme' principal 
du système des Nations Unies pour les questions intéressant l'enfance. Cependant, cette 
position ne devrait pas conduire à des chevauchements avec d'autres organismes des 
Nations Unies, ou inciter le PISE à s'occuper de problèmes de "droits", ce qui irait 
à l'encontre de son mandat, lequel est axé sur les "besoins". Le rôle du PiSE n'est 
pas de faire à propos des droits de l'enfant des déclarations publiques qui relèvent 
de jugements de valeur et qui seraient grosses de complications juridiques ou autres; 
le PISE attend de la Division des droits de l'homme du Secrétariat des Nations Unies 
qu'elle assume cette responsabilité. 
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17 . Le PISE renvoie habituellement à la Commission des droits de l'homnie les 
appels lancés à l'Organisation des Nations Unies pour qu'elle agisse dans les cas 
de violations réelles ou prétendues des droits de l'enfant. Elle peut également 
informer, s'il y a lieu, les organis actions non gouvernementales et/ou le gouvernement 
intéressés. - , 

E. . Institutions spéciavlisées 

ORGMISATION INTERNATIONALE DU TRi^VAIL (OIT) 

18. Les droits de l'homme ne constituent pas un aspect distinct des activités de 
1'0rg3,nisation internationale du Tra.vail, mais sont au coeur même de la mission de 
1'Organisa,tion. Conformément à la définition des objectifs de l'OIT inscrite dans 
la Déclaration de Philadelphie de 1944 et incorporée par la suite à la Constitution 
de l'OIT, tous les programmes d'action et mesures adoptés sur le pla,n nationa,l et 
international doivent être â ppréciés et acceptés seulement dans la mesure où ils 
favorisent la réa2isation, des conditions dans lesquelles.tous les êtres humains, 
quels que soient leur race, leur croyance ou leur sexe, ont le droit de poursuivre 
leur progrès matériel et leur développement spirituel dans la liberté et la 
dignité, dans la sécurité économique et avec des chances égales. Les dispositions 
plus détaillées de la Déclaration de Philadelphie, qu'elles portent sur des questions 
comme la liberté d'expression et d'association, la promotion d.u plein emploi et la 
progression du niveau de vie, des sal3.ires et des autres, conditions de travail, les 
mesures relatives à la, sécurité sociale ou le. protection de la vie et de la santé 
des travailleurs, favorisent toutes directement l'action conduite pax l'OIT en 
faveur des droits de l'homme. 

1 9 . Les formes concrètes que l'action de l'OIT peut revêtir au service de ces 
objectifs sont brièvement exposées ci-après r 

Adoption de conventions et recommandations internationales sur le travfciil 

20. A ce jour, 155 conventions et 161 recommandations ont été â doptées. La plupart 
de ces insti-uments ont trait à la mise en oeuvre des droits économiques, sociaux et 
culturels et, dans certa-ins ca,s,-des droits civils énoncés dans la Déclaration 
universelle des droits de l'homme et d.ans les Pactes internationaux relatifs aux 
droits de l'homm̂ e, 

21. Les conventions et recommandations élâ borées en 60 ans par l'OIT sont à 
l'origine d'un ensemble considérable de normes internationales relatives aux droits 
économiques et sociaux. Elles mettent en lumière les divers aspects du droit au 
travail et toute la gamme des politiques, progrejmnes, normes juridiques et 
mécanismes administratifs liés à la mise en oeuv̂ re de ce droit.' 

Arrangements relatifs au contrôle de l'applica.tion des conventions et recomma.ndations 
internê tionales sur le travail 

22. Ces arrangements comprennent notamment ; 

•- un contrôle x-égulier effectué sur la, base de ra,pports éma.nant des gouver-
.nements, par la Commission d'experts pour 1 'applica,tion des conventions et 
recomm^andations et le Gomâté de la. conférence (tripartite) pour l'appli
cation des conventions et recommandations; 

- des dispositions relatives à l'examen des réclamations et des plaintes 
rela.tives à l'exécution des conventions ratifiées, conformément aux 
a,rticles 24 à 54 de la Constitution de l'OIT; 
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- la procédure spéciale (à laquelle un Etat peut recourir, qu'il ait ou non 
ratifié les conventions pertinentes) en vertu de laquelle les plaintes 
concernant d e prétendues violations des droits syndicaux sont examinées 
par le Conseil d'administration du Comité de la liberté syndicale ou la 
Gomm.ission d'investigation et de conciliation en matière de liberté 
synd-icale. 

Coopération technique 

25. Au. cours de leurs travaux, les organes délibérants de l'OIT mettent 
constamment l'accent.sur le rôle de la coopération technique en tant que moyen de 
promouvoir les objectifs constitutionnels de l'Organisation, et sur la nécessité 
d'envisager cette action dans le cadre des activités d'ensemble de l'OIT dans le 
domaine de la recherche, de 1 'informê tion, de l'établissement des normes et autres 
aspects des prograjnrnes de l'OIT, Le caractère complémentaire de l'établissement 
des normes et de la coopérŝ tion technique a souvent été souligné, le premier ayant 
pour but de fixer les objectifs de la politique et de l'action ne,tionale, la 
seconde devant contribuer à la idéalisation de ces objectifs. 

24. Les principaux secteurs de la coopération technique de l'OIT concernent la 
promotion de l'emploi, la forma.tion, les conditions et le cadre de travail, le 
tripartisme, les relations et la participation industrielles, et la sécurité 
sociale, tous a.spects qui ont une incidence directe sur la. mise en oeuvre des 
droits économ̂ iques et sociaux. 

25. La coopération technique fournie dâ ns le câ dre de l'OIT reflète le mandat et 
la s t r u c t L i r e tripartite de l'Organisation, mais elle est réalisée dans le cadre des 
strei-tégies, programmes, méthodes et procédures de l'ensemble du système des 
Nations Unies, L'OIT participe aux débats de politique générale qui ont lieu 
actuellement à l'Organisation des Nations Unies, sur des questions coimne la 
restructuration des secteurs économique et sociaJ du système des Ns-tions Unies, 
notaimnent l'exa,raen d'ensemble des orientations des activités opérationnelles 
conformément aux résolutions 52/197 et 55/201 de l'Assemblée générale et les 
problèmes liés à l'instauration du nouvel ordre économique international et à 
l'élaboration d'une nouvelle stratégie internationale du développement. Il en va 
de même des mesures de coordination régionale et de coordination d.e la, prograjmnation 
et de l'exécution des activités de coopération technique au niveau des pays. 

Etudes et recherches 

26. Le caractère conplémentarre des diverses formes d'auction de l'OIT a déjà é t é 
évoqué. Les études et les recherches effectuées par l'OIT sont étroitement liées 
à l'élaboration et à l'application des normes interna.tionales du travail et à 
l'assistance fournie aux Etats membres dans le cadre de la coopération technique. 
Les Etants membres se-tournent vers l'OIT pour en obtenir conseils, directives et 
assistance, et 1'Organisa,tion joue un rôle important en tant que centre d'échanges 
cha^rgé de diffuser les résultants de la , recherche sur les problèmes et les progrès 
sociaux. 

27. Les dispositions relatives au contrôle de l'application des normes de l'OIT 
ont donné lieu à toute une gamme d'études. C'est a.insi que la Comission d'experts 
pour 1 'a,pplication des conventions et recommandations, sa,ns se borner à examiner la 
manière dont chaque Etat s'acquitte des obligations qu'il a contractées aux termes 
des conventions de l'OIT, procède chaque année à une étude générale pour faire le 
point de 1 ' a.pplication des normes dans un domaàne particulier. Ces dernières 
années, ces études ont porté sur des sujets tels que la liberté syndicale, . 
l'abolition du. travail forcé, l'égalité des .rémunérations, l'emploi des femmes 
a,yant des responsabilités familiales et les licenciements. Le Bureau international 
du travail a en outre effectué des études sur- des questions découlant des normes 
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relatives aux droits de l'homme ou sur des questions liées à ces normes, dans le 
domaine, par exemple, de la liberté syndicale et de la discrim.ination en matière 
d'emploi. Il convient également de mentionner la série de rapports.et d'études 
portant sur la d.iscrimination dans le domaine de l'em.ploi en Afrique du Sud et 
en Namibie, 

Mesures de coopération et de coordination 

28. Dans le contexte de l'étude sur la coordination des activités relatives aux 
droits d-e l'homme, il est bon de rappeler que, dans plusieurs cas, des normes . 
de l'OIT ont été adoptées à la suite de discussions et de demandes d'organism.es 
des Nations Unies et en particulier du Conseil économique et soci-al. Tel a été le 
cas, par exemple, pour les instruments concernant la liberté d'associâ tion et le 
droit syndicâ l, la discrimination dans l'emploi et le travail, l'égalité des 
rémunérations sans distinction de sexe pour le même travail et l'abolition du 
travail forcé. En adoptant en 1975 une nouvelle Convention et Recommandation 
concernant les travailleurs migrants, l'OIT a également tenu compte des préoccu
pations exprim.ées au sein d.es organismes des Nations Unies quant à la nécessité 
d'entreprendre une action internationale pour lutter conti-e les trafics illicites 
de main-â'oeuvre. Dans les ca.s où l'OIT a éla,boré des instruments sur des 
questions qui intéressent aussi en partie d'autres orgâ nisations du système des 
Nations.Unies, elle s'est efforcée d'associer ces institutions à la prépâ ration de 
ces instriuments. 

29. -Les mesures de coopération et de coordination ont un rôle important à jouer 
en raison du d.éveloppement des activités de normalisation. Il faut mentionner 
à cet égard les principes relatifs à la coordination des travaux législa,tifs 
adoptés en 1974 pa-̂" 1© Comité administratif de la coordination et énoncés dans le 
rapport annuel du Comité pour 1975-1974 (E/5488). On se souviendra que le Comité 
a estimé (par. 204 de son rapport) que les préoccupations essentielles dans ce 
domaine étaient les suivantes : 

a) Prévenir les chevauchements inutiles ; 

b) Prévenir les contradictions entre les obligations contractées par les 
Etats aux termes des différents instruments ou les divergences dc?.ns l'interpré-
ta.tion et l'application des instru.ments adoptés par les différentes organisations; 

c) Paire en sorte que ce soient les organisations le mieux placées pour le 
faire qui soient changées d'élaborer les règles touchant des questions hautement 
techniques et qui en contrôlent 1 ' applica.tion. 

30. Le Comité a,dministratif de la coordination a estim.é en 1974 qu'étant donné 
l'importance d'une interprétation uniform.e des normes, leur a,pplic3,tion devrait, 
dans la mesure du possible, être analysée pa,r les organismes le mieux placés pour 
le faire. Si un instrument intéresse plus d'une organisation, il serait souhai-
ta.ble qu'une cla,use relative à la coopération figure daais l'instrument lui-même 
et que cette coopération revête à la fois la forme d'une représentation mutuelle 
et d'échanges d'Lnformations et d.'observations, selon que de besoin. 
51 . Comme il a déjà été indiqué, plusieurs conventions de l'OIT concernent des 
questions qui n'intéressent pas exclusivement l'organisation mais qui portent aussi 
en partie sur le domaine d'activités d'autres organismes du système des 
Nations Unies. Loin de se borner à rechercher la coll-aboration des organisations 
en question a,u sta.de de 1 'éla.boration des normes, l'OIT a pris des dispositions pour 
les faire participer au contrôle de l'application des normes en fa,cilitant les 
échanges d'informa.tions et leur représentation aux réunions des organismes de 
contrôle de l'OIT. 

http://organism.es
http://sta.de
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Ces arrangements fonctionnent depuis plusieurs années pour la Convention de 1957 
concernant les populations aborigènes et tribales (No 107) et la Convention de 1962 
concernant les objectifs et les normes de base de la politique sociale (No I I 7 ) . 
L'OIT a demandé récemment qu'ils soient également appliqués à plusieurs instruments 
récents concernent la prévention des accidents dans le cas des gens de mer, les 
organisations de travailleurs ruraux^ 1'orienta.tion et la formation professionnelles, 
les travailleurs migrants et le personnel infirmier., Les .-organisations, participantes 
sont l'Organisation des Nations Unies, l'L^^ESCO, la FAO, l'OMS et l'OMCI. 

32. Les dispositions ont été prises afin d ' a s s u r e r la collaboration interorgani--
sations pour l'application des conventions dans le domaine de la discrimination Î 
la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale adoptée par l'Assemblée générale des Nations' Unies en I 9 6 5 , la Convention 
de l'UNESCO de I96O concernant Ici lutte contre la discrimination dans le domaine 
de l'enseignement et la Convention de l'OIT de 1958- concernant la discrimination' 
en matière d'emploi et de profession (No 1 1 1 ) , Dans ce domaine également les 
formes de la coopération sont l'échange de documents et la représentation aux 
réunions des organismes de contrôle. 

33« L'OIT est associée aux arrangements concernant la mise en oeuvre de pO-Usieurs 
autres instruments adoptés sous l e s auspices d'autres organisations. Il s'agit 
plus particulièrement du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels. Nous rappellerons ici les articles I6 à 24 au Pacte, la 
résolution I988 (LX) du Conseil économique et s o c i a l , les décisions de novembre 1976 
par lesquelles le Conseil d'administration de l'OIT a approuvé la demande du Conseil 
économique et social tendant à ce que l'OIT f a s s e rapport, conformément à 
l'article 13 du Pacte, e t les rajjports présentés au Conseil économique et social 
par l'OIT en 1978 et I979. 

34» Le Comité des droits de l'homme créé en application du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques a indiqué qu'il se félicitait que des 
représentants des institutions spécialisées, notamment de l'OIT, participent à 
ses séances publiques et il a décidé, à sa huitième session tenue en octobre 1979j 
que les informa"':ions émanant des institutions spécialisée- sua: la pratique qu'elles 
suivaient pour l'interprétation et l'application dec instruments internationaux 
pertinents analog"ues aux dispositions du Pacte pourraient être communiquées aux 
membres du Comité, lesquels pourraient demander des précisions aux représentants 
des institutions spécialisées au cours des réunions du Comité. 

35. Un Comité mixte d'experts OIT-UNESCO a été créé en A'-ue d'examiner les rapports 
sur l'application de l a Recommandation relative au statut des enseignants, adoptée 
en 1966 par une conférence intergouvemementale spéciale. 

36. A l'échelon régional, l'OIT participe aux procédures do contrôle en ce qui 
concerne l ' aTjpi l iGat ion de la Charte sociale européenne et le Code européen de 
sécurité sociale et le Protocole y rela.tif, 

37. Il convient de noter que les accords définissant les relations entre 
l'Organisation des Nations Unies e t l'OIT et entre cette dernière et d'autres 
institutions spécialisées sont complétés par d e s accords et 'des arrangements plus 
concrets qui précisent les modalités de l a coopération et de la coordination dans 
des domaines particuliers. Des arrai-igements de ce type ont été conclus par 
exemple par l'OIT, la PAO et 1'UNESCO en ce qui concerne l'enseignement et la 
formation agricoles, entre l'OIT et la PAO en ce qui concerne la migration pour 
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la colonisation rurale, les coopératives et les industries rurales, entre l'OIT et 
1'UiFESCO pour dès questions d'enseignement technique et professionnel, entre l'OIT 
et l'OMS au sujet de l'hygiène professionnelle, entre l'OIT et l'OÎTODI sur divers 
aspects du développement industriel et entre l'OIT et le PKUE au sujet du cadre de 
travail et autres questions d'intérêt commun. 

38. lahs lé domaine de l'établissement des normes et de la coopération .techniques, 
les études et la recherche consacrées à des domaines d'intérêt commun définis plus 
précisément dans les accords de collaboration susmentionnés, donnent lieu à une 
coopération permanente avec d'autres institutions internationales, A titre d'exemple, 
on peut citer les études de l'OIT ©t de l'OHS sur des questions d'hygiène professionnelie 
les études sur l'éducation et l'emploi entreprises par l'OIT en collaboration avec 
l'IMESGO et son Institut international de planification de l'éducation, les études 
de l'OIT et de l'OFODI sur la technologie et l'emploi, une étude conjointe 
OMS/OMIDl/oiT/pmJE sur l'industrialisation, la santé et l'environnement pour la 
troisième' Gonférehce régionale de l'OMDI en 1980^ et des projets d'études qui 
doivent être entreprises en commun par la Banque mondiale et l'OIT sur l'industrie 
du bâtiment dans les pays en développement. 

39. Par ailleurs, l'OIT a souvent été appelée à participer à des études entreprises 
par l'Organisation des Nations Unies dans le domaine des droits de l'homme, en 
particulier en ce qui concerne les droits économiques, sociaux et culturels. Elle 
fait rapport tous les ans à la Soùs-Cômmiss'ion de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorités sur ses activités relatives 
à la discrimination dans l'emploi et les professions et présente régulièrement 
des rapports conformément au système de rapports périodiques sur les droits de 
l'homme institué en application de la résolution IO74 (XXXIX) du Conseil' 
économique et social. 

40. On pourra constater que dans les activités qu'elle entreprend sous diverses 
formes pour promouvoir les droits dé l'homme dans les domaines de sa compétence, 
l'OIT part de l'idée que ses programmes ne constituent qu'une partie des efforts 
déployés par la communauté mondiale et que, bien souvent, son savoir et ses 
ressources doivent être associés à ceux d'autres institutions internationales 
dans la recherche de solutions aux problèmes d'intérêt commun. . 

.ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'ALMEI^TATION ET L'AGRICULTURE'(PAO) 

Activités et programmes 

4 1 . On peut considérer que l'alimentation est le plus important de tous les 
besoins matériels de l'homme. Aussi bien le droit à une alimentation suffisante 
est-il reconnu à l'article 25 de la Déclaration universelle des droits de l'homme 
et consacré comme droit fondamental de l'homme à l'article 1 1 du Pacte relatif 
aux droits économiques", sociaux et culturels. Mais, pour que ce droit soit 
effectif, il faut,- d'une part, que les autorités et les. citoyens de chaque pays 
prennent les mesures nécessaires pour améliorer la, production, la qualité et la 
répartition des aliments ainsi que les conditions de vie des populations rurales 
qui jouent un rôle capital dans la production de ces aliments etj d'autre part, 
que la commuriauté internationale dans son ensemble coordonne les efforts entrepris 
ds.ns ce sens et pour venir en aide aux pays qui n'ont pas les ressources techno- . 
logiques, financières ou autres'nécessaires, ou qui .subissent les effets de 
catastrophes ou d'une misère chronique. • 
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42. Telle est, précisément, la vocation de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture. Dans le préambule de sa Constitution, les Etats 
membres se déclarent résolus à "développer le bien-être général par une action parti
culière et collective, afin s 

- d'élever le niveau de nutrition et les conditions de vie des populations placées 
sous leur juridiction; 

- d'améliorer le rendement de la production et l'efficacité de la répartition 
de tous les produits alimentaires et agricolesi 

- d'améliorer la condition des populations rurales, 
- et' ainsi de contribuer à l'expansion de 1'économie mondiale et de libérer 
l'humanité de la faim'.'. 

43- L'article premier de la Constitution précise que le terme "agriculture" englobe 
les pêches, les produits de la mer, les forêts et les produits bruts de l'exploitation 
forestière. Il est dit, dans le même article, que l'Organisation "réunit, analyse, 
interprète et diffuse tous renseignements relatifs à la nutrition, l'alimentation et 
l'agriculture" et qu'elle encourage et recommande toute action de caractère national 
et international intéressant la recherche, l'administration, l'éducation et la 
vulgarisation des connaissances, la conservation des ressources naturelles, l'amélio
ration des techniques de production, de transformation et de distribution, l'octroi de 
crédits à l'agriculture et la conclusion d'accords internationaux sur les produits 
agricoles. Il est dit plus loin à l'article premier que l'Organisation a pour fonction 
"de fournir aux gouvernements l'assistance technique qu'ils demandent" et "de façon 
générale, de prendre toutes dispositions voulues pour atteindre les buts de 
l'Organisation tels qu'ils sont définis dans le Préambule". 

44- De par la Constitution de l'Organisation, l'action de la PAO est totalement 
orientée vers la promotion de certains droits fondamentaux de l'homme, notamment de 
son droit à l'alimentation. 

45* Son Bureau spécial pour les opérations de secours (OSRO) intervient dans des 
situations d'urgence, par exemple par des livraisons rapides de vivres pour éviter 
la famine en cas d'urgence ou de catastrophe, ou des fournitures de semences, d'engrais 
et de pesticides. L'OSRO aide aussi les pays à faire face aux situations d'urgence, 
en les aidant, techniquement et financièrement, à prévenir les catastrophes. Appuyé 
par tout l'arsenal de compétences techniques et opérationnelles de la PAO et du 
Programme alimentaire mondial, le Bureau coordonne les opérations de secours de 
l'Organisation. 

46. La PAO joint ses efforts à ceux de la communauté internationale pour tenter de 
délivrer l'humanité du fléau de 1'apartheid et de la discrimination raciale, qui ôtent 
à ceux qui en sont victimes la possibilité d'assurer leur propre subsistance, de 
cultiver les aliments dont ils ont besoin, de nourrir leurs enfants, de posséder des 
terres et d'être totalement maîtres de leur destin. 

47- Le programme de; la PAO pour les populations d'Afrique australe comporte une 
contribution importante à la formulation et à l'exécution du Programme d'édification 
de la nation namibienne, membre à part entière de l'Organisation. D'autre part, en 
étroite collaboration avec les mouvements de libération nationale concernés, la PAO 
vient en aide aux réfugiés de Namibie et d'Afrique du Sud. Un effort spécial a été 
fourni pour faire connaître, par des études,des émissions radiophoniques et des 
numéros spéciaux de son organe "'Idées et action ; Bulletin", les effets néfastes 
de 1'apartheid sur la vie familiale et la nutrition des populations rurales africaines 
ainsi que sur l'agriculture et les techniques de production. 
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D'autre part, l'UNESCO com̂ bat le racisme, la discrimination raciale et 1 'apartheid 
iême qu'elle s'efforce, par les voies qui lui sont ouvertes, de contribuer à la 

52. ^ 
de même 
protection des droits de l'homme susmentionnés qui relèvent spécifiquement de sa 
compétence. 

48. Ce ne sont pas tant le manque de ressources naturelles et humaines que les 
contraintes psychologiques et politiques qui sont à l'origine de la faim et de la 
malnutrition. Ce qu'il faut, par conséquent, c'est un gros effort de transformation 
des mentalités par l'éducation, et tel est précisément l'objectif du programme de 
la FAQ intitulé "Campagne mondiale contre la faim/Action, pour le développement" 
(CMCF/AD). Il s'arit de favoriser la participation des populations à leur propre 
développement et d'aider les gouvernements' et les organismes nationaux compétents à 
renforcer les programmes de développement rural. Il s'agit surtout, en favorisant une 
action conjointe des populations et des organisations non gouvernementales des pays 
en développement et des pays industrialisés, de s'attaquer aux causes du sous-
développement.- Avec les années, le renforcement des ONG des pays en développement a 
entraîné une modification de la nature des programmes entrepris dans le cadre de la 
CMCF/AD. Comme pour tous les autres programmies de l'Organisation, on cherche à faire 
participer pleinement les populations à l'élaboration et à l'exécution des projets 
qui les touchent directement. D'autre part, les projets CMCF/AD visent les causes . 
plutôt que les effets de la faim, de la pauvreté et de l'injustice. 

Mesures de coopération et de coordination 

49. La FA.0 participe à l'effort visant à assurer à tous le droit à l'alimentation, 
comme il est dit dans la Déclaration universelle et comme le rappelle le Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, dont 1'article -11.2 
reconnaît "le droit fondamental qu'a toute personne d'être à l'abri de la faim". Au 
cours de la période qui a précédé l'entrée en vigueur du Pacte, la PAO a pris une 
part active aux discussions interorganisations sur son application. Elle participe à 
cet effort conformément aux modalités prévues dans le Pacte et dans la résolution 
E/RES/1988/LX du Conseil économique et social en date du 1 1 mai I 9 7 6 . Essentiellement, 
son rôle est le suivant ; i) aider la Division des droits de l'homme de l'ONU à 
établir des directives pour les rapports des pays; ii) examiner ces rapports, ou des 
parties de ces rapports, sous l'angle des dispositions relatives à ses activités, en 
particulier sous l'angle de l'article 1 1 ; iii) établir les rapports qu'elle doit 
soumettre elle-même au Conseil économique et social sur son action en faveur du droit 
à 1'alimentation. 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR L'EDUCATION, LA SCIENCE 
•ET LA CULTUR:"- (UNESCO) 

Activités et programmes 

50. L'action de l'U¥ESCO dans le dom.aine des droits de l'homme trouve son fondement 
dans l'article premier de son Acte constitutif qui lui fait obligation "de contribuer 
au maintien de la paix et de la sécurité en resserrant, par l'éducation, la science 
et la culture, la collaboration entre nations, afin d'assurer le respect universel 
de la justice, de la loi, des droits-de l'hommie et des libertés fondamentales pour 
tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion 

5 1 . Une grande partie des activités de 1'UNESCO-contribue directement ou indirectement 
à l'application des droits énoncés dans la Déclaration universelle des droits de 
l'homme du 10 novembre 1948, notamment le droit à l'éducation, le droit de participer 
à la vie cultur-̂ lle de la communauté et de bénéficier des progrès scientifiques, et 
le droit à l'information. 
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53. A ce jour, l'UÎ-iESCO a adopté 26 conventions ou accords, ainsi que 26'recomnsji'-
dations et cinq déclarations. 

54. S'il est clair que tous les instruments adoptés par la Conférence générale de 
1-'UÎIESCO_ ou par des coixCérences intergouvernementales convoquées par elle ne relèvent 
p3,s directement des droits de l'honmie, il n'en demeure pa.s moins que bon nombre d'entre 
eux se rapportent aux droits de l'homme.' C'est le cas, par exemple, de la Convention 
et de la île command at ion concernant la„ lutte contre la discrimination dans le domaine 
de l'enseignement, de la Recommandation concernant la condition du personnel enseignairc 
et de la RecomEiandation sur l'éducation pour la. com-préhension, la coopération et la 
paix internaotionales et l'éducation relative a„ux droits de l'homme et aux libertés 
f ond amont aies, 

55- Le Congrès international sur 1 'enseign.ement des droits de l'honmie, dû à 
l'initiative conjointe de l'UîlESCO et du Gouvernement de la République fédérale 
d'Autriche, a eu lieu à Vienne du 12 au I6 septembre 1979 ' 

56. Le Document final du Congi-ès comporte deux parties et une annexe qui contient 
les î ecommandations formulées par les ra,pporteurs sur la base des propositions des 
participants et des observateurs, 

57- Après avoir rappelé la Recomman.àation sur l'éducation pour la, compréhension, 
,1a coopération et la, paix internationale et l'éducation relative aux droits de l'homme 
et aux libertés fondamentales, la première partie énumère les principes et les consi
dérations qui devraient guider l'enseignement des droits de l'homme. 

58. La deuxième pa,rtie suggère s 

a) d'établir un. plan sexennal d'éducation en matière de droits de l'homme; 

b) de créer un fonds alimenté par des contributions volontaires pour le 
développement de la connaissaaice des droits de l'homme par 1 'enseign.ement et 
l'information; 

c) d'entreprendre une étude préliminaire en \nje de 1 ' éla,boration d'u;o.e convention 
de l'IJîTlSSCO sur l'éducation et l'enseignement en matière de droits de. l'homme. 

59' Le projet de plan septennal pour le développement de l'enseignement des droits 
de ,l'homme est le résultat des travaux d'une réunion d'experts qui s'est tenue à 
l'IMESCO du 25 au 28 juin 1979. H s'adresse-en partie à l'UlîESCO, en partie aux 
Etats membres et en partie aux organisations non gouvernementales et institutions 
spécialisées. Il comporte une série de mesures qui concernent les structures, le 
matériel, les programmes, les méthodes et moyens d'enseignement dans le domaàne des 
droits de l'homme. 

60. Ce n'est que récemment qu'une action, normative a été entreprise pour tenter 
de cerner le contenu du droit à la culture. L'̂ OÎIËSCO devait, dans cette perspective, 
réunir plusieurs conférences- intergouvernementales. En 1970, à Vienne, une conférence 
intergouvemementale sur les politiques culturelles a estimé que la culture est un 
droit inaliénable de l'homme et qu'elle est inséparable de tous les aspects de la vie. 
D'autres conférences semblables sur les politiques culturelles ont eu lieu s à 
Hëlsihlci en 1972, à Jogjal̂ arta en 1973 et à Accra en 1975- Elles-ont incontestablement 
contribué à promouvoir le droit à la culture et permis 1'adoption-par la Conférence 
générale, le 26 novembre 1976, de la Recommandation concernant la participation et 
la contribution, des masses populaires à la vie culturelle. 
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6 1 . Une étude a été entreprise en vue d'identifier les dispositions du droit public 
international qui pourraient faciliter l'application, au plan national, des mesures 
prévues par la Recommandation concernant la participation et la contribution des 
masses populaires à la vie culturelle. D'autres part, des études sur les systèmes 
juridiques de certains pays d'ihaérique latine en matière de droits culturels et de 
législation culturelle sont en cours. Le program̂ me prévoit également, compte tenu 
des rapports réciproques entre le droit à la culture et le droit h la communication, 
la réalisation d'études visant à dégager les possibilités que peuvent offrir les 
mojrens de communication, de masse de-stimuler la participation à la vie culturelle. 

62. A ses réalisations antérieures concernant le monde occidental et le monde oriental, 
l'UNESCO vient d'ajouter un vaste programme qui englobe toutes les cultures dans leurs 
manifestations les plus divei-ses. 

63. L'article 19 de la Déclaration, universelle des droits de l'homme précise que 
"Tout individu a droit à la liberté d'opinion et d'expression, ce qui implique le 
droit de ne pas être inquiété pour ses opinions et celui de chercher, de recevoir et 
de répandre, sans considérations de frontièi-es, les informations et les idées pai" 
quelque moyen d'expression que ce soit". C'est dans cette perspective que'1'tlîESCO 
doit, selon son. Acte constitutif, "faciliter la libre circulation, des idées par le 
mot et par l'image", et- qu'elle a adopte, à cette fin, un. certa,in nombre d'instruments 
internationaux. -

64. En. 1979, l'action de 1'UNESCO à cet égard a surtout consisté à assurer une large 
diffusion à la Déclaration sur les principes fondamentaux concernant la contribution 
des organes d'information au renforcement de la paix et de la compî-éhension inter
nationales, à la promotion des droits de l'homme- et- à la lutte contre le racisme, 
l'apartheid et l'incitation à la guerre. 

65. Les recherches en sciences sociale© n'ont pas tardé à devenir, pour l'UîCSSCO, 
un moyen privilégié de lutté contre le racisme et la discrimina,tion raciale. Aussi 
lui doit-on un grand nombre de publicâ tions sur ces questions. 

66. L'assistancG de l'UlffilSCO aux mouvements de libéî ation en matière d'éducation 
continue de comporter une-aide financière au titre du prograimne ordinaire. 

67. L'UNESCO continue d'êtî e chargée d'exécuter de nombreux projets du PNUD en faveur 
des mouvements de libération nationale d'Afrique australe, 

68. Le principe du règlement à l'amiable est le principe fondamental de l'examen 
des communications alléguant des violations de droits de l'honmie relevant de la 
compétence de 1'UNESCO, tels que ces droits sont définis dans la décision IO4 EX/5.5 
du Conseil exécutif. . :. • . 

n?SUj^_J.e__C££j3i^^ 

69. La. recherche d'une collaboration s'est manifestée à'a,bord dans i ' élaborait ion 
de la. Convention et de la Recommandation concernant la lutte contre la discrimination. 
da.ns le domaàne de l'enseignement. Il convient, à cet égâ rd, de rappeler que tout 
a évidemment .-commencé avec la Déclaration universelle des" droits de l'homme qui, à"" 
son article .26, dispose que toute personne a droit à l'éducation. C'est en s'appuyant 
sur ces bases solides que la Sous-Commission des Nations Unies pour la lutte contre 
les mesures- discriminatoires et de la protection, des mino.rités a. confié à un 
rapporteur spécial, M. Charles Ammoun, le soin d'effsctuar une étude des mesures 
discriminatoires dans le domaine de 1 ' enseit̂ jnement, étude à laquelle l'UHEGCO a 
par'tici7:)é en 3,pporta.nt son concours financier et en fournissant do la. documentation. 
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Le Rapporteur spécial s'est à plusieurs reprises présenté avec succès devant le 
Conseil exécutif de l'DlIESCO pour demander la collaboration de l'UllESCO à son 
étude qui, depuis, a pu être considérée comme une des pièces maîtresses des.travaux 
préparatoires des àevac instruments adoptés ultérieurement par la Conférence générale. 

70. A la suite de la publication de cette étude, la collaboration entre les organes 
intéressés des Nations Unies et 1'UNESCO s'étant renforcée, il était naturel que 
M. Charles Ammoun et un autre membre de la Sous-Commission, M. Pierre Juvigny, 
fussent nommés respectivement Président et Rapporteur du Comité d'experts chargé 
d'examiner les projets de convention et de recommandation. En 19éO, la Conférence 
générale a approuvé le texte du Comité après y avoir apporté quelques modifications. 
Pour élaborer sa Convention et sa Recommandation, l'UNESCO avait eu lecours au 
procédé du "questionnaire" utilisé par l'Organisation internationale du Travail 
depuis 1 9 1 9 ' C'est également à cette technique qu'elle a fait appel pour suivre 
leur application, mettant à profit la longue expérience de l'OIT en la matière. 

7 1 . On peut considérer la Recommandation concernant la condition du personnel 
enseignant comme un heureux exemple de collaboration et de coordination des acti
vités, notamment entre 1'UNESCO et l'OIT, tant du point de vue de sa genèse que de 
son application, 

7 2 . La préparation de la Recommandation a fait l'objet d'iine fructueuse coopé
ration entre, notamment l'UNESCO et l'OIT. Pour être utile, son application exigeait, 
pour le moins, des conditions identiques. C'est ce qu'a compris fort opportunément 
la Conférence intergouvemementale qui a émis le voeu que "les deux organisations 
(l'UNESCO et l'OIT) prennent, après s'être consultées et dans un esprit d'étroite 
coopération, des mesures en vue de faire appliquer la Recommandation concernant la 
condition du personnel enseignant...". C'est ce qui a conduit les deux organisations 
à décider, on I966, de créer un Comité conjoint d'experts siir l'application de la 
recommandation concernant la condition du personnel enseignant, en lui donnant pour 
mission d'examiner les rapports des gouvernements sur la suite donnée par eux à la 
Recommandation et de faire rapport au Conseil d'administration de l'OIT et à la 
Conférence générale de l'UNESCO. 

73- La lutte contre le racisme, la discrimination raciale et l'apartheid 
requièrent, de toute évidence, une coopération active de tous les intéressés. 

74- C'est dans ce sens que le Comité pour l'élimination de la discrimination 
raciale (CERD), constitué en vertu de l'article 8 de la Convention internationale 
sur l'élimination de toutes les formes â.e discrimination raciale, en date du 
21 décembre 1965, a offert à l'UNESCO et à l'OIT, par sa décision 2 (Vl) du 
21 août 1 9 7 2 , la possibilité de jeter les bases d'une coopération utile pour l̂ t̂ter 
contre la discrimination raciale. Cette décision règle non seulement le problème de 
la représentation des deux organisations précitées airx sessions du Comité, mais 
prévoit en outre qu'elles présenteront des exposés écrits contenant des rensei
gnements sur l'application de leurs instruments pertinents. 

7 5 . On sait l'importance que le Comité pour l'élimination de la discrimination 
raciale attache à l'article 7 de la Convention qui l'a institué et qui dispose que 
"les Etats parties s'engagent à prendre d.es mes-ures immédiates et efficaces, 
notamment dans les. domaines de l'enseignement, de l'éducation, de la culture et de 
l'inform^ation, pour lutter contre les préjugés conduisant à la discrimination 
raciale et favoriser la compréhension, la tolérance et l'amitié entre nations et 
groupes raciaux ou ethniques, ainsi que pour promouvoir les buts et principes 
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de. la Charte des Nations Unies, de la Déclaration universelle des droits de l'homme, 
de la Déclaration des Nations Unies sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, et de la présente Convention". Devant les difficultés 
rencontrées pour s'assxirer de l'observation effective de la Convention poux les 
Etats, il a décidé d'examiner la question de savoir dans quelle m.esure l'UNESCO 
poirrrait l'aider à formuler des directives générales en vue d'aider les Etats à 
appliquer les dispositions précitées de la Convention. 

76. C'est dans cette perspective que, lors de sa dix-neuvième session, qui s'est 
tenue au siège de 1'UNESCO du 26 mars au 19 avril 1979, le CERD a pris des dispo
sitions visant à assurer la coopération entre l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culttire et le Comité pour l'élimination de la discrimi
nation raciale en vue de l'application de l'article 7 de la Convention. Il faut 
dire que ces dispositions ont été énoncées à la lumière, de la récente déclaration 
de 1'UNESCO sur la race et les préjugés raciaux, adoptée par la Conférence générale 
le 27 novembre 1978? et à la suite des débats auxquels la Déclaration a donné lieu. 

77- Par ces dispositions, le CERD a suggéré au Directeur général de 1'UNESCO, 
lorsqu'il demande aux Etats membres de cette organisation des renseignements sur 
l'application de la Déclaration susmentionnée, de tenir pleinement compte, afin 
d'éviter le double em-ploi, du fait que les Etats parties à la Convention inter
nationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale sont tenus 
de présenter des rapports en vertu de l'article 9 de la Convention. Le CERD a aussi 
invité le Directeur général à le tenir informé de l'expérience acquise par 1'UNESCO 
dans ses domaines de compétence. Il lui a demandé, enfin, de transmettre au Comité 
des suggestions concernant l'élaboration de directives générales propres à aider les 
Etats parties à appliquer les dispositions de l'article 7 àe la Convention.. L'appli
cation de cette décision ne devrait pas manquer de fournir aiix deux organisations 
l'occasion de conjuguer leurs efforts dans la lutte contre le racisme. 

78. Le combat contre le racisme n'exige pas seulement une collaboration entre les 
différents organes intéressés sur le plan normatif. Cette collaboration doit être 
également possible sur d'autres plans, et c'est dans ce sens que l'UNESCO s'est 
efforcée, en accord avec le PÎIUD,. de promouvoir une action opérationnelle qui ne 
fait, d'année en année, que prendre de l'importance, en faveur des mouvements de 
libération nationale. Outre qu'elle fournit une aide régulière à ces mouvements, 
l'UNESCO exécute des projets du PNUD en Afrique australe. 

79» Il con orient en outre de remarquer que l'UNESCO a renforcé, ces dernières 
années, sa coopération avec le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
en fournissant les services- de soutien en.matière d'enseignement dans des projets de 
réinstallation des réfugiés, principalement en Afrique. 

80. La collaboration de l'UllESCO aux activités de la Sous-Commlssion est désormais 
bien établie. Elle participe régulièrement à ses différentes sessions et lui fait 
rapport sur ses activités. 

81. En outre, l'UNESCO a constamment•offert son concours au Comité dès droits de 
l'homme, notamment en ce qui concerne la question de l'application des Pactes inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme. A plusieurs reprises, la Conférence géné
rale de l'UNESCO a souiligné l'importance de ces Pactes pour la protection des droits 
de l'homme. A sa dix-huitième session, après avoir appelé les Etats membres à 
ratifier dans les plus brefs délais les Pactes internat!onaujc relatifs axa droits 
économiques, sociaux et culturels et aux droits civils et politiques, et à prendre 
une décision concernant le Protocole facultatif s'y rapportant, elle a invité le 
Directeur général à assurer la pliis large publicité possible à l'entrée en vigueur 
de ces Pactes et à leur mise en application dans les dom.aines de compétence de 
l'Û lESCO. 
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82. En outre, l'UlîESCO coopère étroitement avec la Commission des droits de l'homme. 
Elle participe à chacune-de ses sessions, lui prête son concours chaque fois .qu'il 
est nécessaire et s'efforce de donnei-, pour, ce ciui la concerne, la suite la plus 
efficace aux initiatives de la Commission. Il y a lieu de noter, à cet égard, que 
c'est en réponse airx recommandations formulées par la Commission des droits de 
l'homme dans sa résolution 3 (iOC-ŒIl) que l'UîlESCO a organisé à Vienne, d.u 12 a.u 
16 septembre 1978, un Congrès international sur l'enseignement des droits de l'homme. 
Le développement de l'enseignement des droits de l'horiiae qui, depuis le Congrès, tend 
de plus en plus à occuper une place importante dans les préoccupations de l'UllESCO, 
pourrait être, à bien des égards, l'occasion d'une collaboz-ation intense entre les • 
différentes institutions du système des Nations Unies. 

85. En conclusion, il convient de noter quie, dans le doma,ine des droits de l'homme, 
1'UNESCO" n'a épargné aucun effort, au cours des trois dernières années, pour 
institu.tioni-ialiser les relations à 1 ' intérie-ur' du système des Nations Uni.es. En ce 
qui concerne la coordination des activités et des programes, c'est à l'UNESCO que 
l'on doit la première réunion, à son siège, en juillet 1977!» àes chefs des services 
responsables des droits de l'homme d.ans les différentes organisations internationales, 
universelles et régionales. Depuis, deux réunions du même type ont eu lieu, l'uine à 
l'Office des Nations Unies à Genève, en avril 1979? et l'autre au Bureau international 
du travail, en juin 1979. Ces réunions permettent d'échanger des informations et de 
prendre, le cas échéant, des mesures pour renforcer la coopération des institutions 
dans le domaine des droits de l'homme. 

ORGANISATION I-ÔONDIALE DE LA SANTE, (OMS) 

Activités et proi^ammes 

84. Rien, dans la politique et les programmes de l'OMS, ne vise à proprement parler 
les droits de l'hoimne; mais il est un aspect des droits de l'homme que son mandat 
constitutionnel lui assigne comme tâche fondamentale de promouvoir et de protéger s 
le droit à la sa.nté. C'est un aspect qui intéresse l'ensemble des activités et des 
programmes de l'OMS et qui ressortit particulièrement à sa vocation sociale et à son 
objectif principal ; ass-urer à tous les peuples du monde, d'ici l'an 2000, un niveau 
de santé qui leur p-̂ r̂mette de mener une vie socialement et éccnomiquement productive. 

85. Des centaines de millions d'êtres humains de par le monde sont, au regard des 
soins médicaux, dans une situation intolérable. Plu.s de la. moitié de la popula.tion 
du monde manque des soins médicaujc nécessaires. Un immense fossé sépare, sur le plan 
médical et sur le plan d_u budget de la santé, les pays développés et les pays en 
développement. De plus, à l'intérieur des pays eu>c-mêmes, quel que soit leur niveau: 
de développement, on retrouve souvent ce même écart entre les différentes catégories 
sociales. 

86. La Constitution de l'OMS et de nombreujses résolutions de l'Assemblée mondia,le de 
la santé proclament que le droit à la santé est im droit fondamental, essentiel à la 
satisfaction des besoins fondamentaux de l'homme et à la qualité de la vie, et que la 
jouissance de ce droit doit être étendu.e à tous. 

87- La Déclaration d'Alma-Ata, adoptée en I978 par la Conférence internationale sur 
les soins de santé primaires, préparée et organisée conjointement par l'OMS et le FISE, 
a proclamé que les soins de santé primaires sont le principal moyen d'atteind3--e 
l'objectif de la santé pour tous, d'ici l'an 2000, dans le cadre d'un développement 
global et dans un es]Drit de justice sociale. Les soins de santé primaires doivent 
être accessibles à tous et conduire ainsi à la, mise en place d'un système de 
protection médicale complète. 
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88. Tels sont le cadre général et l'orientation principale des programmes de 
l'Organisation. liais un certain nombre d'activités de l'OÎÎS sont directement liées à 
la, protection des droits de l'homme. 

89. A la demande d.e l'Assemblée générale des Nations Unies, qui avait invité l'OMS 
à étudier la ques'oxon d'un code d'éthique médicale, notamment pour ce qui concerne 
la protection des prisonniers et détenus contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou. dégra.dants, l'OMS a invité le Conseil des organi
sations internationales des sciences médicales et l'Association médicale mondiale 
à rédiger un. tel code. Le d,ocument du Conseil des organisations internationales des 
sciences médicales intitulé "Principes d'éthique m.édiCf?.le applicables au rôle 
du personnel de santé dans la protection des ind.ividxis contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhuma.ins 0x1 dégradants", a été approuvé par le Conseil 
exécutif de l'OIIS à sa soixante-troisièm.e session, en I97Q5 et le Directeur général 
l'a transmis au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies poua: qu'il le 
soumette à l'Assemblée générale à sa trente-que.trième session, 

90. Des préoccupations concernant les répercussions internationales des rapports 
entre bio-éthique et droits de l'hoinme ont été formulées, ces dernières années, dans 
les Conseils d'̂ admiinistration de l'OMS. Des décisions importantes, è. cet égard,figuxcntdans 
une résolution du Conseil exécutif sur la santé et les droits de l'homme, compte tenu 
des progrès de la science et de la technique, et, plus particulièrement, dans des 
résolutions de l'Assemblée mondiale de la santé qui ont souligné l'importance des' 
problèmes éthiques que pose la recherche biomédicale. 

9 1 . Les activités 'de l'OMS concernant l'élimination de la discrimination raciale se 
répartissent en deujc catégories : il y a, d'une part, les programmes de coopération 
technique avec les mouvements d.e libéra.tion nationale reconnus par l'Organisation 
de l'unité africaine, et, d'autre part, la diffxision d,e renseignements sur les effets 
de l'apartheid sur la santé et le bien-être psychosocial. Le Buj:ea.u régional de l'OÎ'ÏS 
pour l'Afrique a mis en place: des stru.ctures spéciales pour faciliter la coopération 
e.vec ces mouvements de libération nationale et un programme spécial d'activités 
muitinationeJes a été mis en route à cette fin. Au cours des dernières années, l'OMS 
a entrepris -an certain nombre d'études sur les ra,pports e'ntre 1 ' apartheid et la santé. 
Une monographie do l'Ol'LS sur les incidences spriitaires et ptychosociales de l'a-partheid 
de-vrâit paa-aitre procha.inemsnt .• 

Mesvires de coopér3.tion et de coordination 

92. Comme l'Assemblée générale de l'Organisation des Nations Unies l'y a invité 
(voir paragrs.phe 89 ci-dessus), l'OMS élabore un code d'éthique médicale. Elle 
collabore, d'autre part, avec la Division des droits de l'homme, à l'application des 
dispositions du Pacte international rela.tif aux droits économiq-aes, sociatcc et 
culturels q.ui concernent la santé. 

95. .Les activités de l'OMS relatives à la santé des travailleurs migrants et de leirrs 
fam.illes sont mienées en étroite coopération avec l'OIT, et -an Comité permanent 
OIT/OMS pour la santé des travailleurs migrants a. été créé. Ces activités portent sur 
divers domaines tels que 1'orgajiisation de l a protection médioa,le des travailleurs 
migrants, les maladies e t accidents lorofessionnels, les maladies contagieuses, 
l'éducation sa.nitaire et les facteuxs psychosociaius qui affectent la santé des 
travaillexn:s migrants. 

http://que.tr
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Ç. Organisations régionales . , 

COHSEIL DE L'EUROPE 

Activités et programmes 

94' Un des objectifs du Conseil de l'Europe, énoncé à l'article premier de son 
Statut, est de réaliser une, union plus étroite entre ses membres nota,mment g r â c e 
à la sauvegs,rde et au développement des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales. , • 

55. Le Sts,tut du Conseil a été signé six mois environ après l'adoption d.e la 
Déclaration universelle des droits de l'homme par l'Assemblée généra,le des 
Nations Unies, le 10 décembre 1948, L'une des premières tâches de l'Assemblée 
consultative de la nouvelle organisation a donc été d'envisager la création d'un 
mécanisme pratique de protection des droits de l'hciTUTie en s'inspirant de la Décla
ration universelle. Les études effectuées ensuite ont abouti à l'adoption de la 
Convention européenne des droits de l'homme le 4 novembre 1950, qui porte essen
tiellement sur des droits de caractère "civil" et "politique" et qui établit un 
mécanisme de contrôle juridique des engagements pris par les Parties contractantes 
à la Convention. Les organes de contrôle chargés de suivre l'application de la 
Convention sont la Commission et la Cour européennes des dx'oits de l'honmie et le 
Comité des lîinistres du Conseil de l'Europe. Les décisions a,doptées par ces 
organismes en vertu de la Convention sont obligatoires pour les Pa-rties contrac
tantes intéressées. 

96. Le tra-it le plus original d.u. système éta^bli dans le cadre de la Convention, 
c'est que les particuliers peuvent intenter des poursuites contre l'Etat à la 
juridiction duquel ils sont soumis en alléguant que les pouvoirs publics dudit 
Etat se seraient rendus coupâ bles de violations d'un ou plusieurs des droits et 
libertés garantis par la Convention. Cette possibilité, appelée droit de pétition 
individuelle, a un caractère facultatif et dépend d'une décla,ra,tion ejcpresse des 
Etats parties par lâ quelle ils. reconnaissent que la Commission européenne des droits 
de l'homme est compétente pour examiner les pétitions individuelles les concernant. 

97. Comme il est indiqué ci-dessus, la Convention européenne des droits de l'homme 
gax-antit essentiellement des droits "civils" et "politiques", alors que la Décla
ration universelle établit non seulement des droits civils et politiques, mais 
aussi des droits économiques, sociaux et culturels. L'opinion qui prévalait à 
l'époque où la Convention a été élaborée était que les droits civils et politiques 
pouvaient être garantis immédiatement mais que les droits économiques, sociaux et 
culturels ne pourraient être réalisés que progressivement. 

98. La Charte sociale européenne, adoptée le 18 octobre I96I â ^ terme de 10 années 
de travc.uDc préparatoires, vise essentiellement des droits qui se situent dans les 
secteurs économique e t social, La Charte est divisée en deux parties. La première 
contient une liste des droits e t principes que les Etats acceptent comme objectifs 
de leur politique sociale alors que la deuocième traite de chacun de ces droits 
quant au fond et est conçue de manière à permettre aux Etats de prendre des 
engagements différents selon leur situation e t leurs priorités économiques et 
sociales particulières. Le mécanisme de contrôle est fondé sur le principe de la 
présentation de rapports réiguliers par les gouvernements^ ces rapports sont examinés 
par un Comité d'experts indépendants e t par un Comité composé de représentants des 
Parties contractantes e t des observateurs des organisations européennes de 
tra,vailleurs e t d'employeurs, procédure qui peut aboutir, a.près consultation de 
l'Assemblée parlementaire, à l'a,doption de recommandations par le Oomj-té des 
Mnistres. 
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9 9 . La garantie des droits civils et politiques a encore été renforcée, dans le 
cadre d.u Conseil de l'Europe, par. la conclusion de cinq Protocoles à la Convention 
qui. ajoutent de nouveaujc droits et de nouvelles liloertés à la liste figurant dans 
la Convention, modifient certaines dispositions relatives à la procédure et 
instituent un mécanisme pour la formulation d'avis consultatifs par la Cour 
européenne des droits- de l'homme. 

100. Un autre moyen de promouvoir les droits entrant dans la catégorie des droits 
civils et politiques a été l'adoption par le Comité des liinistres de i-ésolutions 
contena,nt des recommandations adressées aux gouvernements et, dans certains C8.s, 
des directives détaillées. La résolution (65) 11 sur la détention préventive 
contient un ensemble de -principes importants que les gouvernements sont invités à 
respecter à'propos de la détention préventive et prévoit un système de ra.pports 
présentés par les gouvernements pour donner des renseigriements sur les mesures 
prises comme suite à ces recommandations. L'ensemble de règles minima, pour le 
traitement, des détenus (résolution (73) 5) fixe des normes très précises et peut 
en fait être considéré comine un code du traitement pénitentiaire, bien que son 
application ne soit pas obligatoire. De même la résolution (67) I4 sur l'asile en. 
faveur des personnes menacées de persécution définit un certain nombre de principes 
sur lesquels les gouvernements devraient fonder leur politique en ma.tière d'asile 
politique. La résolution (68) JO sur les mesures à prendre pour lutter contre 
l'incitation à la haine raciale, nationale et religieuse et la résolution (77) 22 
sur l'abolition d'ijne discrimination injustifiable et les garanties contre cette 
discrimination contiennent des recommandations à 1'.intention des gouvernements, et 
des directives .qui conservent toute leur importance dans ce domaine. La. réso
lution (74) 26 sur le droit de réponse contient également des d.irectives pour la 
protection de l'individ.u à cet égard. En 1973 et 1974j deirs résolutions ont été 
adoptées (résolutions (73) 22 et (74) 29) à propos d.e la protection de la vie 
privée.contre les ingérences résultant des techniques mod,ernes de traitement des 
données. Une de ces résolutions porte sur les banques de données du secteur privé, 
alors que l'autre traite du sectexir public. Une résolution adoptée récemment 
(résolution (77) 51) porte sur la. protection de l'individu au regard des actes de 
1'administration. Aux termes de cette .résolution, les gouvernements sont invités 
à s'inspirer dans leur droit et leur pra.tique adm.inistrative d'un ensemble de 
principes importants, énoncés dans luie annexe à la résolution, qui visent à 
protéger plus efficacement l'individu contre les actes de l'administration. Ce 
sont là quelques exemples qui montrent coimnent le Conseil de l'j3urope a développé 
les garanties fondamentales contenues dans la Convention européenne des droits de 
l'homme. D'autres aspects de la. protection de l'individu dans l'exercice de ses 
droits ont également fait l'objet de recommand.ations adressées a.ux gouvernements. 

1 0 1 . En ce qui concerne les droits "sociaux" et "économiques", la situation est un 
peu différente. La Cha.rte sociale européenne, qui' n'est entrée en vigueur qu'en 
19655 n'a pas été à proprement parler.modifiée ou étendue, mais elle a été 
complétée par d'autres traités importants qvii précisent certains principes et 
certains droits inscrits dans la Charte sociale. 

102. Le Code européen de sécurité sociale, entré en vigueur en I96G, définit les 
normes aî plicables ànns le domaine de la protection sociale. Sa structur-e est 
analogue à celle de la Charte sociale dans la mesure où il prévoit à la fois des 
engagements obligatoires et faculta.tifs. Les procédures de contrôle sont également 
fondées sur des rapports présentés régulièrement par les gouvernements et peuvent 
donner lieu à l'adoption de recommandtations pa.r le Comité des fîinistres. Le Code 
européen a été complété pa.r un Protocole. 
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103. Deux conventions importantes ont également été conclues pour développer 
encore les règles fondamentales de la Charte sociale concernant les travailleurs 
étrangers et migrants. Elles exigent que ces travailleurs ne fassent pas l'objet 
d'un traitement moins favorable que les personnes travaillant dans leur pays 
d'origine. La, première de ces conventioi„S5 la Convention européenne siu? la 
sécurité sociale, accompagnée d'un Accord complémentaire, est entrée en vigueur 
en 1977 . La Convention a pour but d'apporter des solutions s^wz nombreux problèmes 
résulta,nt des divergences existant entre les régimes nationa,ux de sécurité sociale 
dans le ca,s d'assu.rés ayant résidé et tra.vaillé dans différents pa,ys. 

104. En outre, la Convention européenne relative au statut juridique d.u 
travailleur migrant, qui a été ouverte à la signature en novembre 1977? .tend à, 
améliorer la situation juridique des travailleurs migrants en facilitant leur 
promotion sociale et en élevant leur niveau de vie. Les droits reconnus.aux 
travailleurs migrants par cette Convention sont, d'une part, les droits à un 
traitement équiva,lent à celui dont bénéficient les ressortissants, et d'autre part, 
les droits plus spécialement liés à la situation propre aux travailleurs migrants. 
Comme la Charte sociale et l e Code de sécurité sociale, la Convention laisse une 
certaine latitude aux Etats en ce qui concerne i'étendu.e des obligations qu'ils 
acceptent en tant que parties à.la Convention. 

1 0 5 . La Convention européenne des droits.de l'homme a institué un mécanisme inter
national de contrôle confié à des institutions indépendantes - la . Commission, et la 
Cour européennes des droits de l'homme. Ces organes assurent le contrôle de la 
mise en oeuvre de la Convention avec le concours du Comité des Ministres du Conseil 
de 1' Europe. 

106. Au cours des années, la Commission et la Cour des droits de l'homme ont 
constitué une j'urisprudence considéra,blc, surtout dans le cadre de la procédure 
des recours individuels. Cette jurisprudence, de caractère dynamique, a permis 
de protéger les droits de l'homme et les libertés fondamentales au-delà même des 
dispositions de la Convention dans leur interprétation littérale et d'améliorer 
la position des particuliers dans le cadre de la juridiction des parties 
contractantes. 

1 0 7 . Un certain nombre d'activités visent à promouvoir, selon des modalités 
appropriées, l'enseignement des droits de l'homme à tous les niveaux de l'ensei
gnement et dans la forma,tion professionnelle. La résolution (78) 4I "iu Comité 
des Ministres expose la conception générale qui sous-tend, l'action entreprise par 
le Conseil dans ce domaine. Diverses s,ctivités sont en cours, notajmnent l'élabo
ration d'un manuel pour l'enseignement sur les droits de l'homme à l'usa,ge des 
professeu.rs du secondaire, l'organisation de séminaires sur l'enseignement des 
droits de l'homme destinés aux professeurs des établissements d.u second degré, 
1 'él3,boration d'un programme minim.al pour l'enseignement relatif aux droits de 
l'homme dans les instituts de droit et de sciences politiques, l'organisation de 
réxxnions officieuses sur la Convention à l'intention de juristes exerçant dans 
les Et3,t.s membres, et 1 ' élabora,tion d'une documenta,tion sur la Convention euro
péenne des droits de l'homme et sur la , jurisprudence-de ses organes à l'intention 
des ju.ristes pra,ticien.s et d e s étudiants en droit. En outre, des études sont en 
.cours sur les mesures à envisager pour mieuDC insérer l'enseignement des droits de 
l'homme dans la, forma,tion professionnelle de certains groupes corpcratifs. 
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108. La promotion de la, recherche dans le domaine des droits de l'homme occupe aussi 
une place importante dans ce secteur. Un système de hoUrse d'études et de recherches 
(juridiques ou interdisciplinaires) en matière de droits de l'homm.e a été institué 
aux termes de lâ résoluti-on (78) 40,- et-en application de la recommandation R (79) I 6 , 
les gouvernements ont été invités à encourager la recherche dans ce domaine et à 
faciliter l'implantation et le développement de centres d'études et de recherches 
sur les droits de l'homme. Pour sa part, le Conseil a mis en place un système de 
subventions en faveur d'instituts scientifiques spécialisés dans les droits de 
1 ' honraie. 

Mesures de coopération et de coordination 

109. Le Plan à moyen terme en cours comprend quatre secteurs ayant trait aux droits de 
l'homme, à savoir ; . 

- Le mécanisme et l'application de'la Convention européenne 
- La définition des droits fondamentaux à garantir 
- L'éducation et l'information sur les droits de l'homme 
- Les échanges de vues sur les droits de l'homme, . 

110. En ce qui concerne le quatrièm.e secteur, une série de réunions spéciales est 
organisée afin de faciliter un échange de vues sur les activités relatives aux 
droits de l'homme envisagées ou entreprises dans le cadre de groupes d'Etat autres 
que ceux du Conseil de l'Europe, C'est ainsi, par exemple, que des échanges de 
vues périodiques ont été consacrés à la mise en oeuvre du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques et de la Convention internationale sur l'élimination 
de toutes les formes de discrimination raciale. Les échanges de vues ont eu lieu 
récemment sur le projet de Convention contre la torture actuellement à l'étude au 
sein de la Commission des droits de l'homme de l'Organisation des fetions Unies. 
Ces échanges de vues ont pour objet de permettre aux responsables des Etats membres 
d'échanger des données d'expérience et d'examiner ensemble la manière dont ils 
abordent certaines questions. 
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. , II. PRINCIPAUX TYPES D'ACTIVITE 

A« Activités relatives à l'établissement de^normes 

111., Coimiie on l'a vu plus haut, notamment aux paragraphes 20, 21 et'53, l'OlT et 
l'UNESCO ont adopté un nombre considérable d'instruments normatifs portant notamment 
sur le droit au travail et le droit à l'éducation. 

112. La réalisation du droit à la santé pour tous d'ici l'an 2000 est proclamée par 
l'OMS comme étant l'un de ses objectifs fondamentaux dans la Déclaration d'Alma Ata 
de 1978, adoptée par cette organisation (voir .paragraphe ..:87-) . 

113,,'Un projet'de Code d'éthique médicale a été établi sous les auspices de l'OMS, 
ainsi que des directives sur les aspects sanitaires de certains droits compte tenu 
des découvertes scientifiques et techniques, en particulier dans le contexte de 
la recherche biomédicale (voir paragraphes 89 et 90), 

114. Parmi les normes formulées par les institutions spécialisées, un certain nombre 
porte sur des questions présentant un intérêt commtin pour divers organismes des 
Nations Unies, C'est le cas par exemple de 1'élimination-de .la discrimination, (voir 
paragraphes 32 et 54) et de la protection des travailleurs migrants (voir 
paragraphes' 28 et. 3 1 ) . 

1 15 . Plusieurs problèmes relatifs, aux droits de l'homme, qui intéressent également 
l'Organisation des Nations Unies, comme la prévention de l'incitation à la haine 
raciale, nationale et religieuse, la prévention de;la discrimination, le st.a-tut . 
juridiq-ue des travailleurs migrants et la protection des prisonniers font l'objet ,. 
de résolutions du Comité, des ministres du Conseil de l'Europe qui, contiennent des , 
directives générales, à l'intention des gouvernements (voir paragraphe lOO) et,. 
en ce ;qui concerne les travailleurs migrants, d'une convention du Conseil de l'Europe 
(voir paragraphe IO4).. 

B. Contrôle de la mise en oeuvre des normes internationales. 

116. Ainsi qu'il ressort notamment des paragraphes 22, 33, 35, 36, 70, 72, 77 et 98 
ci-dessus, ce contrôle international prend souvent la forme d'un examen périodique 
d.e rapports émanant des gouvernements. Ces activités sont parfois exécutées par 
des organes mixtes interorganisations (voir par exemple le paragraphe 72) . 

117 . Une procédure proche de la procédure des rapports périodiques est celle qui 
consiste à charger un organe d'experts de faire une étude d'ensemble sur l'application 
de telle ou telle norme dans des domaines touchant aux droits de l'homme, le sujet 
de ces études changeant chaque année. Les activités de la Commission d'experts de 
l'OIT po-ur l'application des conventions et recommandations (par. 27) offrent un 
exemple à cet égard. Les études entreprises par les organisations internationales 
sur les droits de l'homme peuvent aider les organes directeurs à dresser le bilan 
des progrès réalisés et les difficultés rencontrées dans la mise en oeu-vre des 
normes internationales. 

118. Il existe à l'OIT (par, 22), à l'UNESCO (par. 68) et au Conseil de l'Europe 
(par. 96, 105 et IO6), pour ne citer que les organisations qui ont envoyé un rapport, 
des procédures applicables à l'examen des communications émanant d'Etats, de groupes 
non gouvernementaux et de particuliers et portant sur de prétendues violations des 
droits de l'homme. 
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C. Recherches et études 

119. ha plupart des organisations ont des programmes complets de recherches et d'études 
étroitement liés à leurs autreg activités de promotion des droits de l'homme (voir par 
exemple, les paragraphes 26, 6 I , IO7 et 108). 

120. Un certain noEibre d'études portent sur des aspects d-es droits de l'homme qui 
présentent un intérêt commuri pour plusieurs organismes, institutions spécialisées et 
organisations régionales des Nations Unies, par exemple le racisme et la discriminatign 
raciale (par, 65), la discrimination en matière d'emploi et la discrimination en matière 
d'emploi en Afrique du Sud et en Namibie (par, 27) et 1'apartheid et ses incidences sur 
la santé (par, 9 1 ) • 

1 2 1 . Certaines études ont été entreprises conjointement par deux organisations (par. 38)« 

D. Coopération et services techniques 

1 2 2 . Comme on l'a vu au paragraphe 1 2 , les activités d'assistance du FISE visent à 
planifier et à mettre en place des politiques et des services en faveur des enfants, à 
faciliter les livraisons de fournitures et de raatériel, à créer des fonds de financement 
pour compléter la formation du personnel national et à fournir des secours d'urgence aux 
enfants et aux mères victimes de catastrophes, 

1 2 3 . L'OIT conduit diiverses activités de coopération technique pour aider ses Etats 
membres à atteindre les objectifs énoncés dans ses instruments internationaux (par. 23 
à 2 5 ) . Cette coopération technique, qui a pour but la réalisation des droits économiques 
et sociaux, se déroule dans le cadre des stratégies, programnes, méthodes et procédures 
de l'ensemble du système des Nations Unies, • 

1 2 4 . Les activités d'a-ssistance de la PAO destinées à promouvoir le droit à l'alimentation 
sont exposées en détail dans les paragraphes 43 à 48 ci-dessus, La PAO accorde une aide 
spéciaJe à la population d'Afrique australe, notanmient aux réfugiés de Namibie et 
d'Afrique du Sud. (voir par, 46 et 4 7 ) . 

1 2 5 . 'L'LTîîESCO aide ses membres, notamment en leur apportant une coopération technique 
dans lo domaine de l'éducation, au moyen de programmes destinés à éliminei- l'analphabé
tisme, et en élaborant des plans pour développer l'enseignement relatif aux droits de 
l'homme (voir-par, 58 et 5 9 ) . 

1 2 6 . Les programmes de l'OMS portent sur des questions telles que l'organisation des 
services de santé publique, le traitement des maladies et des accidents professionnels, 
la prévention des maladies contagieuses, l'éducation sanitaire et les soins de santé 
pour les travailleurs migrants (par. 9 3 ) , L'OMS est également à l'origine de plusieurs • 
activités destinées à aider les mouvements de libération nationale reconnus par 
l'OUA (par. 9 1 ) . 

E. Information et éducation 

1 2 7 . Des programmes complets d'information et d'éducation comprenant notamment des 
activités de formation, des conférences à différents niveaux et dès-activités dans le 
domaine de la publicité, ont été consacrés à certains thèmes sous l'égide de quelques 
organisations, par exemple les programmes de l'Année internationale de l'enfant 
(par, 13 à 1 5 ) et ceux de l'UNESCO destinés à promouvoir l'enseignement des droits de 
l'homme (par. 55 à 59) et à développer l'appréciation mutuelle et le respect des valeurs 
culturelles (pa,r, 60 et 6 1 ) , 
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12s , Certaines organisations, corime I'OIT (pa,r. 26), s'efforcent de jouer le rôle de 
centre de diffusion de l'information et des résultats de la recherche. 

1 2 9 . Divers prograari.es d'enseignem.ent appuy's par les organis-.tiens tendent à susciter-
une prise de conscience plus cla.ire des droits de l'homr.ie et la volonté de participer à 
leur m.isc en oeuvre. On petit mentionner à cet égard les activités de l'UMiSCO concernant 
1 'enseighemont des d.roits de l'hommie (par, 55 à 59) et le prograrme de la PAO destiné à 
encourager lés populations à i)articiper à leur propre dévaloppem.ent dans les domaines de 
l'a.gricxiLture et de la nutrition (par. 4S). 

1 5 0 . Des 6cha.nges de vnes et d'informations ont souvent lieu à l'occasion de conférences 
consacrées à de grands thèmes, comme celles qui sont organisées par l'DllESCO sur le droit 
à la culture (par. 60) ou, à l'occasion de réunions d'experts à différents niveaux sur 
des questions spécifiques, comiTie celles qui sont organisées périodiquement par le Conseil 
de 1'Europe (par. IIO). 

1 5 1 , Certaines activités font l'objet dJune large publicité, par exemple les travaux 
consacrés à l'élaboration de la Déclaration de 1 'UMESCO suj? les principes fondamenta-ox 
•concernant la contribution des organes d'information a.u renforcement de la paix et de la 
compréhension internationale, à la, promotion des droits de l'homme et à la lutte contre 
le racisme et l'apartheid et l'incitation-à la guerre (par. 64). 

F. Coopération et coordination 

152.- Toutes les organisations qui ont répondu au Secrétaire général conformément au 
paragraphe 8 de la. résolution 1979/56 du Conseil aconorruLqu.e et social ont souligné 
l'importance d'une coopération et d'une coordination interorganisations dans le doroaine' 
des droits de l'homme. 

1 3 3 . Le pl'us souvent, les principes directeurs de la coopération et de la coordina.tion 
interorganisations sont définis dans des accords généra.ux régissant les rapports entre 
orgajiisations, tels que les accords conclus entre l'Organisation des Nations Unies et 
les institutions spécialisées. Certaines normes applicables à la coordination inter-
orga.nisâ tions sont aéfinies da.ns les conven-oions, notarar.iont à i'a,rticle I6 2) b) et aux 
a.rti cl es 21 et 22 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels. Des accords spéciaixx ont en outre été conclus pour divers projets, par exemple 
par l'OIT avec d'autres organismes du système des Nations Unies (par. -37). 

134» Il est fait état d'efforts de coopération et de coordination interorganisations 
pour la pluqoart des activités décrites dans les sectio-ns A à E' ci-dessus 0 é'tabl is sèment 
de norm.es (par, 29-30, 6 9 - 7 2 ) , examen de rapports périodiques (voir pa.r exemple les 
paragraphes 32, 56, 49? 7 2 ) , élaboration d'études (par. 38 et 69) , activités de coopé
ration tcchinique (par. 73 a 7 8 ) . 

135» Dans certains cas, le souci de coordination a aboiiti à la création d'organes m.ixtes. 
C'est ainsi qu'uji Comité OIT/OMS a été chargé "de s'occuper des problèmes sanitaires des 
travailleurs migrants (par. 95) et qu'un Comité m.ixte d'experts OIT/UÎIESCO examine les 
rapports dos gouvernements sur 1'application^ de la recomxiandation rela.tive au stâ tut des 
enseignants (par, 7 2 ) , 
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1 3 6 . Des mécanismes permanents ont été mis en place pour associer tel ou tel organisme 
à certaines activités ordinaires d'une autre organisation ou aux consultations inter
organisations SWT certaines activités, par exemple, l'examen dos rapports périodiques par 
des com-ités d'experts (voir par exemple les pa,ragraphes 71 77 

137 . I-'G mode de liaison le plus couramraent utilisé par les organes directeurs consiste 
à se faire représenter mutuellement à leurs réunions respectives (par. 52, 34» 36 et 3 9 ) . 

138. Dans le cadre d'̂ utie organisation donnée, des réunions spéciales peuvent être 
organisées pouir obtenir des Etats appartenant à jjlusieurs organisations des informations 
sur les activités consacrées aux droits de l'homme pE,r les eaitres organisations dont 
ces Etats sont membres. C'est la pratique suivie, par exemple, par le Conseil de l'Europe 
(par. 1 1 0 ) . 

1 3 9 . Dos directives intersecrétariats sur la coopércation et la coordination sont 
form.uléos dans le cadre du CAC et de ses organes subsidiaàres. 

140. En outre, depuis 1977 , plusieurs ré-ianions ont eu lieu entre les chefs de services 
ou d.e d-ivisions qui s'occupent des droits de l'homi:ie dans les divers organismes des 
Nations Unies (voir pa.r exemple le paragraphe 8 3 ) . 

1 4 1 . Conformomont aux directives des organes directeurs et aux principes directeurs d.u 
CAC, les secrétariats coopèrent entre eux pour réaliser plusieurs projets spécifiques, 
par exemple, pour élaborer des études et des rapports, etc. (par. 38) et procéder à de 
fréquents échanges d'informations. 


